
 
 

Qui sommes nous ? 
 

L’Université populaire de la Province de Liège est 
née en 2005 à l’initiative de Présence et Action 
Culturelles.  Réseau partenarial d’Education popu-
laire, elle réunit l’asbl Centre Liégeois du Beau 
Mur, l’asbl Barricade, le C.R.V.I., Peuple et Culture 
Wallonie Bruxelles, l’I.H.O.E.S., les Régionales F.P.S. 
de Liège et de Verviers, la F.G.T.B. Liège-Huy-
Waremme et la FGTB de Verviers, le Centre d’Action 
Laïque de la Province de Liège et l’Institut Liégeois 
d’Histoire Sociale. 
 
La dynamique de nos formations est résolument 
orientée vers l’action collective : elle prépare, ac-
compagne et évalue des projets visant des chan-
gements porteurs des valeurs progressistes et du 
sens du bien commun.   

 

Le modèle pédagogique  est appropriatif et parti-
cipatif : il s’appuie sur l’expérience du vécu, 
l’échange des savoirs et la construction d’intelli-
gences collectives.   

 

Nos démarches mettent en perspective les prises 
de conscience des individus, des groupes et du 
collectif par un processus de va-et-vient entre 
l’agir local et la pensée globale inscrits dans une 
dynamique de développement durable. 

 

Vous voulez en savoir plus ? Être tenu(e)s réguliè-
rement informé(e)s de nos formations ?   
Créez-vous gratuitement un compte utilisateur sur 
notre site  à l’adresse : 
www.universitepopulairedeliege.org 

 

 
 
Renseignements  

 
Nancy Hardy : 0476/228946 
nancy.hardy@universitepopulairedeliege.org 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
Avec le soutien de : 
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FORMATION 2016 
 
 
 
 
 
 

Atelier d’arpentage  
du livre  

 

« EDUCATION 

POPULAIRE ET 

PUISSANCE 

D’AGIR »  
de Christian Maurel 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
Arpenter un livre ? 
L’arpentage a été utilisé, en France, dans le milieu ouvrier du 19eme siècle, pour favoriser l’appropriation du savoir de tous par tous. Cette pratique, qui s’est ensuite perpé-
tuée dans les associations d’Education populaire,  permet de lire un livre collectivement, en peu de temps, par un découpage et une répartition des contenus  entre les        
participant(e)s. La mise en commun s’effectue au sein d’un dispositif d’échanges et d’analyses critiques autour des idées développées dans chacune des parties.  
 

Objectifs 
 Découvrir des pensées, des auteur-e-s, des théories. 
 Acquérir des savoirs communs et des références communes pour sortir des dominations. 
 Construire de l’intelligence collective. 
 Expérimenter une pratique de lecture collective qui articule les savoirs d’un  auteur et  ceux des lecteurs. 
 

Dates et lieux de déroulement 
La formation aura lieu à l’Espace Cacérès  de Peuple et Culture ASBL, rue du Beau Mur 45 à 4030 Liège (Grivegnée) les jeudi 28 et vendredi 29 avril 2016 de 9h à 17h. 

 
Au Programme des deux journées 
« Education populaire et puissance d’agir»  Les processus culturels de l’émancipation de Christian Maurel  

L’auteur donne une dimension ample et nouvelle à une Education populaire qui ne se laisse pas enfermer dans un champ de pratiques clos et institutionnellement limité. C’est 
l’acte éducatif qui est ainsi réinterrogé, les manières de faire société, la production et le partage des richesses, la démocratie et les politiques publiques, les pratiques artistiques et 
culturelles, la construction et la diffusion des savoirs, le travail du social et l’action collective.  

 
Pédagogie  
Notre modèle pédagogique ascendant s’inscrit en rupture avec l’enseignement traditionnel : nous utilisons des méthodes actives qui placent les participants au cœur des 
processus d’apprentissage en les mettant en situation d’agir.   

Prix  

La participation s’élève à 60€ par participant(e) entièrement remboursé par le Fonds 4S pour les travailleurs des commissions paritaires 329.02 et 329.03. Ce prix comprend :  
- le livre,  
- les repas de midi, boissons et collations. 
Possibilités (sous réserve de disponibilités) de loger à l’Espace Belvaux (situé à 10’ à pied)  moyennant paiement de 16€ par nuit (linge de lit et petit-déjeuner compris). 

Ce montant ne doit pas constituer un frein à votre participation. Des solutions existent, contactez-nous.  
 
 


